
 
 
 

Conseil municipal 
Réunion publique 

Le 08 février 2022 à 20 h 30 
À la salle du conseil municipal * 

 

 
 
 
 
 



ORDRE DU JOUR :  
 

I. Administration générale 
1. Installation d'un nouveau conseiller municipal à la suite d'une démission 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 11 janvier 2022 
3. Modification du règlement intérieur du conseil municipal - Deuxième modification 
4. Modification de la composition des commissions municipales 

 
II. Comptabilité  

5. Approbation du règlement budgétaire et financier de la commune 
 
III. Urbanisme 
6. Création d'une servitude de passage et de réseaux sur la parcelle AW340 
7. Rue Baratou / chemin du collège Périgord / avenue Paul Riquet : instauration d'un 

périmètre d'étude (article L 424-1 du code de l'urbanisme) 
8. Convention de mutualisation du logiciel métier pour l’instruction et la 

dématérialisation des dossiers d’urbanisme et ses annexes. Nouvelle convention de 
mise à disposition du service « Application du Droit des Sols » du Sicoval et ses 
annexes en matière d’instruction des autorisations et actes d’urbanisme 

9. Signature d'un Projet Urbain Partenarial (PUP) entre la commune et le propriétaire 
d'une parcelle sise 22 chemin du Tricou 

 
 



IV. Voirie 
10. Classement dans le domaine public des équipements communs - Rue des écureuils 
11. Chemin de la Fontaine Saint-Sernin : approbation du plan d'alignement 

 
V.   Culture 

12. Demande de subvention à la Région Occitanie au profit du projet artistique 2022 de 
   la Maison Salvan, le centre d'art municipal 

13. Demande de subvention au Conseil départemental de la Haute-Garonne au profit 
        du projet artistique 2022 de la Maison Salvan, le centre d'art municipal 

 
VI. Ressources humaines 
14. Participation financière de la commune à la protection prévoyance 
15. Création d'un poste permanent de catégorie A Ingénieur à temps complet pour les 

   fonctions de directeur des services techniques 
16.  Approbation des objectifs collectifs 2022 : validation de la prime d'intéressement à la 

   performance collective des services 
17. Recrutement d'un agent contractuel de droit public sur un emploi non permanent 

   pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité (en application 
   de l'article 3-I.1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) 

18. Suppression de postes à la suite des avancements de grade, promotions internes, 
départs en retraite ou mutations 2021 

 

 
La Mairie 

* La séance sera ouverte au public et retransmise en direct via le lien de connexion disponible sur le site : http://www.labege.fr  

http://www.labege.fr/
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